
• Mettre à jour ses connaissances relatives aux exigences techni-Mettre à jour ses connaissances relatives aux exigences techni-Mettre à jour ses connaissances relatives aux exigences techni-Mettre à jour ses connaissances relatives aux exigences techni-

ques et réglementaires de l’activité nutrition animaleques et réglementaires de l’activité nutrition animaleques et réglementaires de l’activité nutrition animaleques et réglementaires de l’activité nutrition animale    

• Connaître et comprendre les exigences du cahier des charges Connaître et comprendre les exigences du cahier des charges Connaître et comprendre les exigences du cahier des charges Connaître et comprendre les exigences du cahier des charges 

QUALIMATQUALIMATQUALIMATQUALIMAT----TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT® ® ® ® version 4version 4version 4version 4    

• Acquérir la méthodologie d’audit d’un opérateur de transportAcquérir la méthodologie d’audit d’un opérateur de transportAcquérir la méthodologie d’audit d’un opérateur de transportAcquérir la méthodologie d’audit d’un opérateur de transport    

• Passer le test de qualification permettant en cas de succès la Passer le test de qualification permettant en cas de succès la Passer le test de qualification permettant en cas de succès la Passer le test de qualification permettant en cas de succès la 

reconnaissance des compétences par l’association QUALIMATreconnaissance des compétences par l’association QUALIMATreconnaissance des compétences par l’association QUALIMATreconnaissance des compétences par l’association QUALIMAT    

Les objectifs 

Le programme 

• Accueil et tour de tableAccueil et tour de tableAccueil et tour de tableAccueil et tour de table    

• Présentation de l’Association QUALIMATPrésentation de l’Association QUALIMATPrésentation de l’Association QUALIMATPrésentation de l’Association QUALIMAT    

• Historique de la démarche de reconnaissance par tierce partie Historique de la démarche de reconnaissance par tierce partie Historique de la démarche de reconnaissance par tierce partie Historique de la démarche de reconnaissance par tierce partie     

• Généralités relatives à l’activité nutrition animale, spécificités Généralités relatives à l’activité nutrition animale, spécificités Généralités relatives à l’activité nutrition animale, spécificités Généralités relatives à l’activité nutrition animale, spécificités 

techniques et réglementairestechniques et réglementairestechniques et réglementairestechniques et réglementaires    

• Etude des exigences du cahier des charges QUALIMATEtude des exigences du cahier des charges QUALIMATEtude des exigences du cahier des charges QUALIMATEtude des exigences du cahier des charges QUALIMAT----
TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT®®®® version 4, positions techniques, compréhension  version 4, positions techniques, compréhension  version 4, positions techniques, compréhension  version 4, positions techniques, compréhension 

et application pratiqueet application pratiqueet application pratiqueet application pratique    

• Reconnaissance réciproque QUALIMATReconnaissance réciproque QUALIMATReconnaissance réciproque QUALIMATReconnaissance réciproque QUALIMAT----TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT®®®® / codes  / codes  / codes  / codes 

GMP belge et néerlandais, système QS allemandGMP belge et néerlandais, système QS allemandGMP belge et néerlandais, système QS allemandGMP belge et néerlandais, système QS allemand    

• Méthodologie d’audit, travaux dirigés sur cas concretsMéthodologie d’audit, travaux dirigés sur cas concretsMéthodologie d’audit, travaux dirigés sur cas concretsMéthodologie d’audit, travaux dirigés sur cas concrets    

• Formalisation du rapport d’audit, travaux dirigés sur le rapport Formalisation du rapport d’audit, travaux dirigés sur le rapport Formalisation du rapport d’audit, travaux dirigés sur le rapport Formalisation du rapport d’audit, travaux dirigés sur le rapport 

informatisé QUALIMATinformatisé QUALIMATinformatisé QUALIMATinformatisé QUALIMAT----TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT®®®®    

• Processus de certificationProcessus de certificationProcessus de certificationProcessus de certification    

• Conclusion / évaluation du stageConclusion / évaluation du stageConclusion / évaluation du stageConclusion / évaluation du stage    

• Test de qualification (durée : 2h00)Test de qualification (durée : 2h00)Test de qualification (durée : 2h00)Test de qualification (durée : 2h00) 

 

FORMATION  
Auditeur cahier des charges 

QUALIMAT-TRANSPORT® version 4 

 Les 18, 19 et 20 novembre 2009 

Qui :Qui :Qui :Qui :    

• Contrôleurs ou            

auditeurs d’Organismes   

Certificateurs accrédités 

45011 

Pré requis :Pré requis :Pré requis :Pré requis :    

• Connaissances agro ali-

mentaires  

• Compétences en filières 

animales 

Durée :Durée :Durée :Durée :    

• 3 jours 

Quand :Quand :Quand :Quand :    

• 18, 19 et 20 nov. 09 

Où :Où :Où :Où :    

• Résidentiel en pays de 

Vannes 

Prix :Prix :Prix :Prix :    

• 1550,00 € H.T. 
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FORMATION  
Auditeur cahier des charges 

QUALIMAT-TRANSPORT® version 4 
les 18, 19 et 20 novembre 2009 

Bulletin d’inscription (à renvoyer  AVANT le 23 octobre 2009) 

Nom(s) et  prénom(s)  

 

 

 

 

Prix par stagiaire : 1853,80 €  T.T.C. (soit 1550,00 €  H.T) 

 

Coût 

 

Veuillez trouver ci-joint pour règlement un chèque à l’ordre de TETRAEDRE 

Nbre de stagiaire(s) x 1853,80 € TTC =  

  TOTAL T.T.C.TOTAL T.T.C.TOTAL T.T.C.TOTAL T.T.C.    =  

Règlement  (inscription prise en compte dès réception du règlement) 

SOCIETE 

Adresse 

CP VILLE 

Tél / Fax / Email 

Adresse de facturation (si différente de l’adresse notée ci-dessus) 

Le prix comprend la formation, les supports pédagogiques, les déjeuners et les pauses ainsi que la participation à l’examen. 
Les frais de résidence sont à la charge de chaque participant  et seront réglés sur place. 
A l’issue de la formation, une facture acquittée valant convention est adressée, avec une attestation de présence du(es) stagiaire(s) 
En cas d’annulation tardive (- de 15 jours avant le début de la formation) 20% du montant de la formation seront retenus. 
TETRAEDRE se réserve le droit de reporter ou d’annuler la formation si l’effectif n’est pas suffisant au plus tard une semaine avant  
le début de la formation. TETRAEDRE est enregistré en tant  
qu’organisme de formation sous le numéro : 535 606 164 56 

Conditions de vente 

SOCIETE 

adresse 

Tel  / Fax  / Email 

Date, Nom et signature du Responsable : 

Participants (maximum 4 inscriptions pour un même organisme certificateur) 
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